
 

 

 

 
 

AVIS D'ENQUÊTE 
 

 

Conformément aux dispositions de la loi sur la protection de la nature, des 
monuments et des sites (LPNMS) et son règlement d’application 
(RLPNMS) du 10 décembre 1969, la Municipalité de Pully soumet à 
l’enquête publique : 
 
 

La révision du règlement sur la protection des 
arbres et du plan de classement 

 

 

Le dossier est déposé à la Direction de l’urbanisme et de l’environnement, 
chemin de la Damataire 13, à Pully 
 
 

du 5 mai au 3 juin 2021 

 
 
Les intéressés peuvent le consulter uniquement sur rendez-vous. 
 

Durant le délai d’enquête, les oppositions ou observations éventuelles 
doivent être formulées par écrit à la Municipalité sous lettre recommandée, 
ou consignées directement sur la feuille d’enquête du dossier. 
 

 
 

La Municipalité 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 


